


ARTICLE 6 : Pour rappel, sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles au public 
sont interdits les brnits gênants par leur intensité. 

ARTICLE 7: Le terrain multisports est interdit aux animaux. 

ARTICLE 8 : Le non-respect des articles 1, 4 et 7 sera sanctionné par une amende de 35 
euros. 

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services Municipaux de la commune de La 
Balme de Sillingy, ainsi que les Services placés sous son autorité, sont chargés 
de l'application du présent arrêté. 

ARTICLE 10: Ampliation du présent arrêté municipal sera adressée: 
11 Monsieur le Préfet de Haute-Savoie 
• Monsieur le Président de la Communauté de Communes Fier et Usses,
• Monsieur le Commandant de Gendannerie de la c01mnunauté de brigades

Annecy-Meythet-La Balme de Sillingy,
• Monsieur le Commandant du CSP d'Epagny,
m Monsieur le Directeur Général des services de la Balme de Sillingy,
Il Monsieur le Directeur des Services Techniques de la Balme de Sillingy,
• Monsieur le Chef de Corps du CPI de Sillingy,
m Monsieur le Chef de la Police Pluricommunale de la Balme de Sillingy,

ARTICLE 11: Le présent arrêté sera rendu exécutoire après publication et transmission au 
représentant de l'État dans le département. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente 
décision. 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu : 
De sa réception en Préfecture le 26/09/2025
De sa publication le 26/09/2025

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est 
susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


